
Règlement du jeu-concours « Made In Eure 
» – Eurêka 
 

 

Règlement du Jeu-Concours "Made in Eure – Exposition 
Savoir-Faire Eurois" 

Article 1 – Organisateur 
Le jeu-concours est organisé par Eurêka, Agence d’Attractivité de l’Eure, 14 
rue Charles Corbeau, 27000 Évreux. 

Article 2 – Période 
Le jeu se déroule du 20 au 30 novembre 2025 inclus, selon les modalités 
précisées sur la page dédiée du site. 

Article 3 – Conditions de participation 
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat. Il est ouvert à toute personne 
physique majeure résidant en France métropolitaine, à l’exception du 
personnel de l’organisateur et de leur famille. 
La participation implique l’acceptation entière du présent règlement. 

Article 4 – Modalités de participation 
Pour participer, complétez le formulaire indiqué sur la 
page https://www.eureka-attractivite.fr/made-in-eure-exposition-savoir-
faire-eurois/jeu-concours-made-in-eure/ en renseignant vos coordonnées. 
Une seule participation par personne sera prise en compte. 
Tout formulaire incomplet ou contenant de fausses informations sera 
déclaré nul. 

Article 5 – Dotation 
Le gagnant recevra un panier garni « Made in Eure » d’une valeur de 500 €, 
composé notamment de produits locaux mis en avant dans l’exposition. 

Article 6 – Désignation du gagnant 
Le/la gagnant(e) sera déterminé(e) par tirage au sort parmi l’ensemble des 
participations valides, à l’issue de l’exposition. Il/elle sera contacté(e) à 
l’adresse email fournie via le formulaire. Son nom anonymisé pourra être 
diffusé sur les supports officiels et réseaux sociaux de l’Agence 
d’Attractivité de l’Eure. 

Article 7 – Remise du lot 
Le gagnant devra répondre dans un délai de 5 jours pour confirmer 
l’acceptation du lot et fournir ses coordonnées de livraison. Passé ce délai, 
un nouveau tirage pourra être effectué pour désigner un autre gagnant. 
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Article 8 – Utilisation des données 
Les données collectées sont nécessaires à la gestion du jeu. Conformément 
au RGPD, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et 
de suppression des données personnelles en écrivant à info@eureka-
attractivite.fr. 

Article 9 – Responsabilités et contestations 
L’organisateur se réserve le droit de modifier ou annuler le jeu en cas de 
force majeure. Toute contestation sera examinée souverainement par 
l’organisateur, aucune réclamation ne sera acceptée après un mois suivant 
la clôture du jeu. 

 

Aparté : Jeu-Concours Instagram "Made in Eure" 

Une seconde opération digitale est organisée sur Instagram, accessible 
uniquement aux utilisateurs majeurs disposant d’un compte Instagram et 
résidant en France métropolitaine. 
Pour participer : 

• Liker le post du jeu sur le compte @eurekatourisme 
• Commenter le post en mentionnant 1 ami – avec la bonne réponse 

en signalant quel objet est l’objet intrus de la sélection photo. 
• Suivre le compte @eurekatourisme 

Un tirage au sort parmi les participants désignera le gagnant d’un lot « 
surprise Made in Eure ». Les modalités et dates exactes sont disponibles sur 
la publication Instagram dédiée. 

Droits et obligations : 

• Une seule participation par utilisateur. 
• La participation implique l’acceptation sans réserve du règlement 

affiché sur le post. 
• Les gagnants seront contactés en message privé via Instagram et 

leurs noms pourront être diffusés en story. 
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